
L’Office National de Sécurité Sanitaire des 

Produits Alimentaires (ONSSA) est un établissement 

public doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière. Crée par la loi n° 25-08 et 

placé sous la tutelle de l’Etat, il exerce pour le 

compte de l’Etat  les attributions relatives à la 

protection de la santé du consommateur et à la 

préservation de la santé des animaux et des 

végétaux. Il applique la politique du gouvernement 

en matière de sécurité sanitaire des végétaux, des 

animaux et des produits alimentaires depuis les 

matières premières jusqu’au consommateur final, y 

compris les aliments pour animaux.
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